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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Organisation du personnel des gouverneurs el du 
--corps de J"inspeciion des colonies 

• 

ARRETE No 366 prolltulglumi au Togo les décrets dit 
18 mai 1934: 1 IlwdifllVtt les' décrets des0 

21 i,.illet 1921 et 31 octobre 1922 relatifs à l'orga­
nisation du personnel des .gouvemeurs généraux, des 
goaverneurrs des colonies et résidents supérieurs; 

. '20 modifiant le. décret du 1er avril 1921 portant 
réglcment d'administration publique SUr l'organisa­
tion da corps de l'i.tt.spection des colon/ès. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFFICTER DE LA t.~G!ON DJHONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 


VU Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de 1a République au Togo; 

Vu le décret du 18 mai 1934 modifiant les décrets des 
21 juillet 1921 et 31 ·oc!obre 1922 relatifs à l'organisation du 
personnel des gouverneurs généraux. des gouv·erneurs des colo·""t>. 
nies et résidents supérieurs; 

Vu le décret du 18 mai ]934 modifiant le décret du 1er avril. 
1921 portant réglement d'administration PllbHaue sur t'orga~ 
nisation du corps de l'inspection des colonies; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - Sontproffilllgués dans le terri ­
toire du Togo placé sous. le ffiili~.dht de la France, les 

-. 


décrets en date du 18 mai 1934; 10 - modifiant les 

décrets des 21 juillet 1921, 31 octobre 1922 relatifs à 

l'organisation du personnel des gouverneurs généraux, 


. des gouverneurs des colonies et résidents supérieurs, 

20 ...- modifiant le décret du le, avril 1921 portant 

réglement d'administration publique sur l'organisation 


,du corps de l'inspection des colonies. 

, Lomé, le 7 jllillet 19~. 
BOUROINE. 

. Voir les textes des décrets du 18 mai 1934 au 
]. O. R. F. du 30 mai 1934 page 5330. 

Admission en franchise en Franèe et ~n Algérie de 

certains produits originaires du Togo 


sous mandat français 


•
ARRETE No 367·prolnll/gllant ila Togo le décret da 

19 mai 1934 complétant le décret du 14 fél'rier 1930 
llccordttni le bénéfice de l'admission en franchise à 
leur entrée en Ffa(.!Ce et en Algérie à certains pro­
duits originaires du Togo placé .sous le mandai 
de la France. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA LÉGION O~HONN.ft..:R)· 

COMMISSAIRE DE LA .R~puaLiQue,,. 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

e~ les pouvoirs .du Commissaire de la République al;l Togo; 

vt le décret du 19 mai 1934 complétant le décret du 14 fé­
;-rier l~accordant le ~énéfke. d.e !'admis~ion en ~ral1c~is~ 
a leur e 
naires d 
France; 

l' en France eFeu Algefle a certalfls prodmts Origi­
~rr~toire du Togo placé sous le "mandat de la 

• _. 

ARRETI;: 

ARTICLE PREMI"R. '- Est promulgué dans le terri ­
toire du Togo placé sous le mandat de la France. le 
décret du,,19 mai 1934 complé.tant le décret du 14 fé­
vrier 19,;30 accordant le bénéfice de l'admission en 
franchise .à leur entrée en. France et en Algérie à cer­
tains produits originaires du t~rritoire du Togo placé 
sous le mandat de la France. 

ART. 2. ·Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiq.ué partout où besQin sera. ~'-

Lomé, Je 7 juillet 1934, 

BOUROINE. 

LE PR~SIDÇNT DE LA RÉPUBLIQUE F:RANÇAISE, 

Sur la proposition du ministre des colonies; 
Vu la loÎ du 13 avril 1928 sur le régime douanier colonial; 
Vu le décret du· 1er févrïer 1930 accordant le bénéfice de 

l'admission en franchise en France et en Algérie à certains 
prodldts originaires du Togo placé sous Je mandat de la· 
France; ensemble le décret du 29 décembre 1932; 

Vu les avis dt.l ministre des fjnanc~! du ministre du com.. 
merce et de l'industrie et du ministre- de l'agriculture; 

• 
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DECRETE: 

ARTICLE PREMIER.' - La liste des produits OrIgI­
naires. du Togo àdmis' au bénéfice de l'admission en 
fran,chise à leur entrée en France et en Algérie, fixée 
par le décret du 14 février 1930, est complétée ainsi 
qu'il suit: 

.-Ex. no 80. Haricots. 

. ART. 2. -- L'admissio11 e11 franchise de ces produits 
est subordonnée aux conditions définies 11 l'article 2 
du décret du 14 février 1930. 

ART. 3. Des décrets rendus sur la proposition 
du ministre des colonies et du ministre des finanœ~, 
après avis conforme du ministre du commerce et de 
l'industrie et du ministre de l'agriculture, détermine­
ront cha'fue année, les quantités auxquelles s'appli­
q~cra le régime de faveur prévu à l'article premier. 

A'RT. 4. Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécutlon du prtsent décret, qui sera publié au jour­
nal officiel de la République française et inséré au 
bulletin officiel du minist~re des colonies. 

Fait à Pâris, le 19 mai 1934. 

ALBERT LEBRUN_ 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
Pierre LAVAL. 

• 
Ouv.rture d. crédits au budget local et ~ ....dget 

'spécial.sur i4l1ds d'emprunt. ,exercice",,33 ' 

•ARRETE No 368 promulguant le décrel du 25 lIlai 
1934 -approuvant un arrêté pris pal' le Commissaire 
de la République au Togo à.la dale du 14 ftvrier 
.1934 el paf tant inscription d'une rubrique !louvelle, 
ouverture de crédits supplémentaires au btldget local 
el au budget spécial des grands travaux el dépenses 
sanitaires sur fonds d'emprunt du Togo (exorcice 
1933) et prélè~'eme/lt sur le caisse de résene, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE L\ LÉGlON D'liONNEUR~ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

,Vu le décret "du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les poùvoirs du Commissair.e de la République au Togo;' 

Vu le décret du 25 mai 1934 'approuvant l'arrêté pris le .. 
14 février 1934 par .le Commissaire de la République au Togo 
et portant", inscription d'une rubriQue nouvelle, ouverture de 
.créâits supptémel)taires au budget local et au budget spécial 
des grands travaux et dépenses sanitaires sur fonds d'emprunt 
du Togo (exercice 1933) et prélèvement sur la caisse de 
réserve; " 

ARRETE, 

A~T1CLE UNIQUE. - Est pmmulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France le 
,décret du 25 mai .1934 approuvant· l'arrêté hO 93 pris 

en conseil d'administration le 14 février 1934 et por­
tant inscription d'une rubrique nouvelle, ouverture de 
crédits supplémentaires au budget local et aU budget 
spécial des grands travaux et dépenses sanitaires sur 
fonds d'emprunt du Togo (exercice 1933) et prélèvec

1 

1 ment sur la caisse de réserve. 

Lomé, ·le 7 juillet· 1934, 

BOURGINE. 

LE P~ÉSIDENT' DE'LA RËPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur l~ rapport du ministre des çoIonies; 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

du Commissaire' de la République française au Togo, modi. 
fié par le décret du 21 février 1925; 

Vu le mandat sur le Togo eonfirmé fi la France 'par le 
conseil de la Société des nations en exécution des articles 22 et 
119 du traité de Versailles en dale du 28 jnin 1919; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur Je régime financier 
des colonies; ~ 

Vu le décret du 22 août 1933 approuvant le budget Ideal 
et lefi budgets anne~es au Togo pOUl' l'exercice 1933; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvé l'àr'rêté nO 93, 
pris en conseil d'administration, le 14 février 1934 
par le Commissaire de. la République au Togo et 
portant. : 

a) Inscription au chapitre XX du budget local du' 
Territoire, exercice 1933, d'un article 16 nouveau/. 

,doté d'un crédit de 4,932.364 frs. 31 auquel il sera 
fait face par Un pr.élèvement d'un montant équivalent 
sur la caisse de réserve, lequel sera inscrit en recette 
au chapitre IX du même budget. . 

b) Ouverture au chapitre IX du budget spécial des 
grands travaux et dépenses sanitaires sur fonds d'em­
prunt du Territoire, exercice 1933, d'un crédit sùp­
plémentaire pe 3 millions 734.514 frs. 30 gagé par 
l'inscription d'une recette de 4.932.364 frs. 31 au cha. 
pitre III du même budget, même exerci~e. . 

ART. 2. '- Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

• Faü à Paris, .le 25 mai 1934 • 
ALBERT LEBRUN. 

. Par le Président de la République:. 

Le ministre des colollies, 
Pierre LAVA.L, 

ARRETE No 93 portant ouverture de crédits au bad­
get local et au budget spécial d'emprunt pOllr l'exer· 
cice 1933. . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER Dt: LA LÉGION D'H.ONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouv~irs du Commissaire de la République au Togo; 
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&51. 


Vu le décret du 30 décemb~e 1912 sur le régime financier 

des colonies; 


Vu le décret du 22 août 1933 approuvant les budgets du 

Togo po!lr reXCrCÎce 19~3; 


Vu le. rapport 397 S. F. du 2 août 1933 du Commissaire de 
Il République au Togo à Monsieur Je Ministre dc;s colonies; 

Vu les radiotélégrammes ministériels nO 183 du 20 septembre 
1933 et 246 du 21 décembre 1933 autorisant ;l'imputation SUr 

• le ~udget local des fmis accessoÎres du contrat 2655 et le 
remboursement d'une nouvelle tranche de,s avances conselltie~ 
par la caisse de réserve en 1929 et 1930 pour le financement 
des premiers travaux; 

Vu le décret du, 15 décembre 1933 portant ouverture de 
travaux~ et engagement de dépenses , sur les fonds d'emprunt 
du territoire sous mandat du Togo ~ 

Le conseil d'administration entendu; 
•

Sous. réserve d'approbation ultérieure par déeret; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont ouverts pOllr l'exercice 
1933 les crédits nouveaux ci-après: 

a) Au budget local. 
Chapitre XX (dépenses section'extraordinaire). 
Article 16 - Nouveall. 
Remboursement par. le blldget local all budget spé. 

cial des grands travaux sur fonds d'emprunt des frais 
accessoires correspondant 11 la livraison du matériel de 
voie ayant fait l'objet du contrat souscrit s,!us nO 2655 
au titre des prestations allemandes. 

Cette rubrique sera dotée d'un crédit de'4.932.364,31,. 
qui sera gagé par un prélèvement à effectuer sur la 

.,' caisse de réserve à inscrire a1l chapitré IX, article· pre­
mier du budget local. 

b) Au budget spécial sur jaIllis d'empru/lt. 
En dépenses Dotation de : 
Chapitre IX. - Intitulé « remboursement des avan· 

ces consenties par. la caisse de réserve pour le finance­

ment des. travaux en 1929 et ·1930 (non doté) d'un 

crédit de 3.734.514,30. 
 1 

1 

Ce crédit étant gagé par une. inscription de 

4.932.364,31 au titre du chapitre III -. Recettes d~s 


exercices antérieurs. 


ART. 2. -' Le présent arrêté sera enregistré, com· 

muniqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 14 février 1934. 

L. PËTRE. 

Prélèvement sur les pensions et allocations seryies 

par la eaisse iniercoloniaie de retraites 


ARRETE No 369 promulguant tUt Togo te décret du 
31 wltl 1934 portant prélèvement de 10"/0 surtes /JelZ­
slons et allocalians servie$ par la caisse intercala· 
ni~te des retraites. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Or.'f'lCiER DE LA LÉOiON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 ma'rs 1921 déterminant les àttribution~ 

et 'les pouvoirs du Commîssaire de la RépubIique au Togo~ 


Vu le décret du 31 mai 1934 portant prélèvement de 10 % 
sur les pensions et allocations servies .. par la caisse intercalo"'­
nÎale des retraites; 

ARRETE: 
., 

ARTICLE UNIQUE. Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 31 mai 1934, portant prélèvement de 101lio 
sur les pensiol1s et allocations servies par la caisse 
intercolonia1e des retraites. 

Lomé, le 7 juillet 1934. 

BOUROINE. 

• Voir le texte du décret du 31 m~i 1934 au 1. O. R. F. 
du 1cr juin 1934 page 5437. 

Applicalion d.s di.po.ilions du décret du 17 mai 1934 
aux fonctionnaires coloniaux 'ad.IPis à la re'raite 

ARRETE No 370 promulguant au Togo te décret du 
7 ;uill 1934 rendant applicables aux fOllctionnaires 
et agenls des cndrls généraux.. et {ocruix des colonies 
admis à ta retraite pour aMienneté de services, les 
disposltioltS da décret du 17 mai 1934. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA Lt;OlON D'HONNEUR, 

CO!l!MISS,IIRE DE L-I RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et l~s pouvoirs du CommissaÎre de la République au -Togo; 

Vu ·Ie"dé<ret du 7 juin 1~34 rendant applicables aux fonc­
tionnaire"S:..er agents des -caùres générau.x et locaux des colonies. 
admis à la r-etraite pour ancienneté de services, les -dispOs~tions 
du dé<re! du 17 !fI.i 1934; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. Est promulgué dans .Ie terri ­
toire du l.ogo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 7 juin 1934 rendant applicables. aux fonc­
tionnaires et agents des cadres généraux etlo'caux 
des colonies admis à la retraite pour anciemieté de 
services, les dispositions du décret du 17 mai 1934. 

Lomé, le 7 juillet 1934. 

BOURGlNE. 

LE Pl\ÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
• 

Sur le rapport du ministre des colonies; 
Vu le 'sénatus-eonsulte du 3 mai 1854; 

Vu l'artiele 36 de la loi de finances du 28 février 1934 
autorisant le gouvernement il prendre paT décrets, toutes me-­
SUres d'économies qu'exigera Péquilibre du budget; 

Vu les décrets du ,4 avril 1934 pris en ,exécution de i'article 
36 de la Joi de finant'es du 2.8 fevrier 1934; , 

Vu le décret du 6 avril 1934 portant extension' aux Colonies. 
des dispositions des décrets du 4 avril 1934; 



.. 
 • 

1 6 juill~t 1934 ]OtJI!NAL OffICIEL DU TERRITO(!!E pU TOGO PLACÉ sous LE' MANDAT DE LA FRANCE, 409 

a us œ:x. 

'Vu I\~ décret du 6 ~vril 1934 rend~nt app~'icab)e ~ux COl~nie~l 
le décret du 4. avril. 1934 concernant la mise il la retraite· 
antfcipée ·des agents de l'Etat en surnombre ou dont l'emploi 
aura été supprim~; . . 

Vu.le-décre! du 10 mai 1934 relatif il la date de cessation 
de' fonctions' de& fonefionnaires de l'Etat ag,mis à fair~ valoir 
leurs droits à la retraite; 

Vu le décret du 17 mai '1934 relatif à la date de cessation 
d.e fonctions des fonctionnaires et agents relevant du ministère 
des colonies admis à faire valoir leurs droits à la ,retraite; 

.' 
Vu le décrd du 1er novembre 1928 portant règlement sur 

l'organiflatton de la caisse intercolpniale de retraites et les 
textes subséquents q'lû l'ont modifié; '. 

. 
DECRETE: 

AI'lTICLE PREMIEI(, ~ Les dispositions de l'arli ­
'cle 1er du décret du 17 mai 1934 susvisé relatif à la 
date de cessation de fonctions des fonctionnaires et 
agents relevant du ministère des colonies admis à faire 
valoir l~urs droits à la retraite pa~ mesure de réduc­
tion d'effectifs s~nt applicables à tous les fonction­
naires ~t agents appartenant aux cadres généraux et 
loca1!x des col.oni,es qui, se trouvant dans une position 
de service, ont été admis antérieurement au 18 m~i 
'1934 à faire, vàloirlèurs droiis à la retraite pour 
ancienneté de services, nonobstant les dispositions 
de J',article 115 de la loi de finances pu 29 avril 1926 
et de l'article 50 du décret du 1er novembre 1928 
susVisé. 

'AI'lT, , 2. Les dispositions cle l'article 2 du décret 
du 17 mai 1934 SUSYisé relatif à la date de cessation 
de fonctions des fonctionnaires et agents relevant du 
mini;tère des colonies admis. à faire valoir leurs droits 
à la retraite par mesure de réduction d'effeqifs sont 
applicables à tous les fonctionnaires et age~ts appar­
tenant ';':;;-X cadres généraux et 'locau1J(; des' colonies se 
trouvant dans Une positb~ de service et admis, à partir 
du 18 mai 1934 et jusqu'au 31 décembre 1934, à faire 
valoir leurs droits à la retraite pour ancienneté de 
services, nonobstant les dispositions de l'article 115•de la loi de finances du 29 avril 1926 et de l'article 

50 ,du décret du 1er novembre 1928 susvisé. 


AI'lT, 3, -'- Les dispositions du présent décret sont 
étendues aux fonehonnaires métropolitains détachés 
aux colonies. 

•AI(T, 4. Le ministre des colonies est chargé de 

l'exécution du présent décret. 


fait à Paris, le 7 juin 1934, • 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 

• 	 Pierre LAVAL. 

V"ir le décret du 17 mai 1934 àu J. 0, T, 1934:.,', 

page 379. 

' 

' 


,ARR.ETE N0 375 promulglUlni aJ.l Togo divers d~crets 
relatifs li l'indication d'origine sur certains produits 
nrangers, 

LE GOUVERNl"UR DES COLONIES, 
OffiCIER DE. LA LÉQIQ.'! O)HONNEUR; 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les atttibutions 
et les pouvoi,rs du Commissaire de la RépubJique au Togo; 

.Vu la loi du 20 avril 1932 rendant obligatoire l'indication 
d'origine de certains produits étrangers, ensemble l'arrêté du 
20 septembre 1932 la promulguant au Togo; 

Vu les décrets pris en exécution de la loi du 20 avril 1932; 
Vu le mandat français sur le Togo notamment en son arti~ 

ele 5, paragraphe 2 concernant l'égalité économique entre les 
états membres de la Société des nations j 
- Vu le déeret du 16 avril 1924 lixant le mode de promulga­

tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 
Vu la délibération du conseil dJadministration en date du 

31 mai 1934; 
Vu le câblogramme ministériel nO 111 en date du 28 juin 

1934; 

ARRETE: 

ARTICLE PI(EMIER, Sont promulgués au Togo les 
, vingt-six décrets énumérés ci-dessous, pris en appli­
cation ,de la loi du 20 avril 1932 rendant obligatoire 
l'indication d'origine de certains produits étrangers: 

Décret du 6 mars 1933 relatif aux porcelaines, 
(], 0, R. f, du 8 mars 1933 page 2320). 

Décret du 8 mars 1933, relatif aux chaussures. 
'(J. O. R. f, du 16 mars 1933 page 2613). 

Décret du 25 mars 1933 relatif à la bonneterie, aux 
corsets, aux vêtements confectionnés' en tissus pour 
dames, fillettes et enfants. (J. 0, R. f, du ;26 mars 
1933 page 3030), 

Décret d,!' 23 juin 1933 relatif aux couverts et 
orfèvrerie en métal brut et en métal argenté. (J, O. 
R. 	 f, du 30 juin 1933 page 6762), 

Décret du 23 juin 1933 relatif aux meubles en 
bois, (J. 0, R. f, du 30 juin 1933 page 6763), 

Décret du 23 juin 1933 relatif aux anues à feu etIl aux bascules. (J, O. R. f, du 30 juin 1933 page 6763),ii 
'Décret du 29 juin 1933 relatif aux tissus élastiques 

confectionnés ou non. (J. 0, R. f, du '30 juin 1933 
.1 pàge 6764). 

Décret du 23 juin 1933 relatif aux chapeaux de 
dames, fillettes et enfants, fleurs artificielles, pl urnes 
de parure, broderie pour modes. (J, 0, R. f, du 30 
juin 1933 page 6764), _ 

Décret du 23 juin 1933 relatif aux lampes électri­
ques, accumulateurs, piles électriques et boites de 
lampes électriques. (], O. R. f, du 30 juin 1933 page 
6765). 

Décret du 4 août 1933 relatif aux beurres, (J. O. 
R. J:', du 9-août 1933 page 8611), 

Décret du 4 août 1933 relatif aux prunes, fruits 
frMs ou conservés soit par dessiccation ou 'par stérili­
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sation dans' un liquide, (J. O. R. F. du 9 août 1933 . 
page 8612). 

Décret du 4 août 19~3 relatif aux œufs. (J. O. R. F. 
du 9 aoCrt 1933 page 8612). 

Décrèt du 4 août 1933 relatif au miel. (J. O. R. F. 
du 9 août 1933 page 8613). 

•. 	 Décret du 25 août 1933 relatif aux papiers à lettre, 
fournitures de bureau, instruments de dessin et de 
précisiol1: (J. O. R. F. dl1 29 août 1933 page 9234). 

Décret· dt! 2 septembre 1933 relatif aux produits de 
jute. (J. '0. R. F. du 6 'septembre 1933 page 9474). 

i' Décret du ·2 septembre 1933 relatif à la bijouterie 
et à l'orfèvrerIe de fantaisie. (J. O. R. F. du fi sep­
tembre 1933 page 9475). 

Décret dl! 2 ·septembre 1933 relatif aux produits 
issus de la fonderie de plomb. (J. O. R. F. du fi sep­
tembre 1933 page 9476). 

Décret du 2 septembre 1933 relatif aux faux col~, 
manchettes, poignets, plastrons et devants de chemises. 
(J. 	O. R. F. du 6 septembre 1933 page 9476). 

Décret du 2 septembre 1933 relatif aux tissus de 
toiles. (J. O. R. F. du fi septembre 1933 page 9476). 

Décret du 2 septembre 1933 relatif aux briquets 
et allumeurs. (J. O. R. F. dt! 6 septembre 1933 page 
9'477). . ' 

Décret du 2 septembre 1933 relatif aux parapluies 
et ombrelles, (J. O. R. F. du '6 septembre 1933.page 
9477). 

Décret du 2 septembre 1933 relatif aux zinc laminé 
et ouvrages en.zinc.. (J. O. R. F. du 6 septembre 1933 
page 9478). 

.Décret du 2 septembre 1933 relatif à la coutelle­
rie. '(1. O,. R. F. du {) septembre 1933 page (478). . 

Décret du 2 septembre 1933 relatif' à la brosse­
rie, (J,.O. R. F. du 6 septembre 1933 page 9479). 

Décret du 2 septembre 1933 relatif aux articles 
métalliques, outils et à la robinetterie. (J. O. R. F. du 
6 septembre 1933 page (479). 

Décret 	du 2 septembre 1933 relatif aux faïences. 
(J. O. 	R. F. du 6 septembre 1933 page 9480). 

AIn. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin serra. 

Lomé, 	le 19 juillet 1934. 

BOURGINE. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Allocations aux métis 

ARRETE No 346 ltbrogeallt 'es dÛ;positions de l'ar­
rêté nO 546 du 8 octobrè 1930 en ce qui conceme 
tes bourses scotiûrcs accordées aux métis . 

•
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
. OfftC1ER DE LA LiGlON D' HONKEUR j 

COMMISSAIRE Dl! LA RtPUBLlQUE, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les aftrÎbutitms 
et les pouvoit? du Commissaire de la. Rép,ublique au Togo; 

. . 
Vu Farrèté du 8 octobre 1930 relatif aux bourses scolaires j 

Vu Parrêté du 21 juin 1934 portant réglementation nouvelle' 
des allocaHons accord~es aux jeunes métis résidant dans le 
Territoire et en fixant le taux; 

• ARREl'E: 

ARTICLE PREM.lEI(. ..... Les bourses scolaires accot­
dées aux métis sont supprimées et remplacées par les 
allocatio,ns prévues à l'arrêté susvisé du 21 juin 1934. 

","".: . 	 . 
ART. 2. - Sont abrogées les disP'lsitions de l'atrêté 

susvisé du 8 oc.tobre 1930 relatives aux enfants de 
la catégorie ;l (métis), 1 • 

ART. 3. - Le présent arrêté qui aura Son effet à 
compter du 1cr juillet 1934 sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, 	 le 26 juin 1934. 

BOURGINE. 

AU('Jcafions scolaires 

ARRETE No 354 fixant le nouveau taux des al/o­
ct/tions pour nourriture deS élèves du cours cOlflplé-' 
mel1tt/Îre de Lomé. • 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA Lf::GlON D'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mar$ J921 déterminant les aHrîbutions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté ùu 27 octobre 1933 réorganisant l'enseignement' 
officiel; 

Vu· l'artêté du 5 septembre i932 fixant le taux des alloca­
tions pour nourriture des élèves du cours complémentaire de 
Loméj , 

Vu le procès-verfal de la' séance du eonseil de .perfection~ 
nement du cours complémentaire en date du 16 juin 193·1; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le taux de l'allocation de 
nourriture des élèves du cours complémentaire de 
Lomé est fixé à 1 fr. 75 par journée de présence; à 
partir du· 1er juillet 1934. 

ART. 2: - Le présent arrêté seta enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, 	 le 30 juin 1934. 

BOURGINE. 

• Visite sanila~Te 

ARRETE No 356 mettant en observation sanitaire 
'les bateaux eft piovelulIu:e de la Côte d'Ivoire. 

LE GOUVERNEUR DES €OLONIES, 
OFFICIER DE LA LE:GION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de là République. au Togo; 
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·Vu .le décret du 24 décembre 1928 portant règlement ·de 
police sanitaire aux colonies; 

Vu le télégramme en date du 28 juln 1934 du gouverneur 
de la. Côte d'IvoIre notifiant .l'existence d)un cas de fièvre 
jaune. à Aboba (cerde des Lagunes); 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'arrêté 
nO 272 du 29 mai 1934 mettant en obsenzation sani­
taire les bateaux ell provenance de la Côt~i(l'Ivoire 
~ont remises en vigueur pour compter du 29 juin 1934. Il 

ART. 2.- Le chef du service de santé,.directeur de 
la santé, le directeur du service des voies de pénétra­
tion et du wharf, le chef du service des douanes et 
les administrateurs des cercles de Lomé et d'Anécho 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, le 2 juillet 1934. 

BOURGINE. 

Personnel indigène 

ARRETE No 357 portant réductioll de l'ettectij (les 
. préposé? des dduGIles. 

LE GOUVERNEUR DES· COLONIES, 
OfFIC1ER DE LA LËŒO/'\ D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributions 
€t· les pou~oirs du Commissaire de la République' au Togo; 

Vu les instructions ministérielles du 24 avril 1934; 

Vu la situation budgétaire; 

ARRETE: • 
ARTICLE PREMIER. L'effectif du personnel des 

préposés des douanes est raméné de 21 à 18 unités. 

ART, 2.. - Le présent arrêté ·sera enregistré, commu­
niqué et publié partout Oll besoin sera. 

Lomé, le 2 juillet 1934. 

BOURGlNE.. 

ARRETE N? 358 portant sup,JreSSiOll d'emplois da/1s 
le cadre indigène du service de sallté. 

. LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA LËûlO!'ll D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE,. 

VU le décret du "23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le.s in§tructions ministérielles du 24 avril 1934j <t~ 

Considérant que les effectifs des ~gents des cadres 46cau, Il. 
du service de' ,s3nt,é dépassent les effectîfs nOrmaux pr.évus 
au budget et que la situation financière du Territoire com~ 
mande de supprimer les emplois en excédent d<;~ pré:.fi9p,~;,. 
~t des besoins i h "'" 

';' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont s·upprimés dans le cadre' 
îocal indigène du service de santé: 

2 emplois d'aide-médecin, 
9 emplois d'infil11lier. 

•ART. 2, - Le présent arrê.té sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 juillet 1934. 

BOURGINE. 

.. 
ARRETE ND 359 portant réduclion de L'elledij dit 

cadre illdigilne des P. T. T. ' 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFfCIER DE L,\ LËQlON D'HONNeUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu les instructions ministérieBes du 24 avril 1934; 

Consïdérant que la situation budgétaire commande de sup~ 
prîmer les emplois en excédent des besoins des 'Servîtes; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les effectifs du cadre local 
indigène des P. T. T. du Togo sont réduits .à: . 

29 emplois de commis au lieu de 32, 
16 emplois de surveillant au lieu d~ 18, 
17 emplois de façteur aU lieu de 20. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enrègistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 juillet 1934. 

BOURGINE. 

R~hmues d'hôpital 

ARRETE No ;361 fixant les. retenues d'ilôpital du 
persoltnel des cadres locaux euro péons' et ùuliglmes 
et des agents détllCltés d'A. O. F. 

L", GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LJ:GfON D'HON'NEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 192(·dé~êrmina.nf les attributions 
et les pouvoirs du CommÎssaire de' la '"RépùbIique au 'Togo; 
, Vu l'arrêté 'na 545 du 2 octobre 1933 portant ~é6rganisatjon 
du cadre du personnel des services ci'fÎls du -TDgo; 

Vu l'arrêté nO, 609 du 12 octobre 1933 fixant la hiérarchie, 
la soMe, le classement et les CO'ndltions spéciales de recrute­
ment du personnel du c~dre européen de Penseignement du 
territoire du T O&~; • 

http:192(�d�~�rmina.nf
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Vu l'arrêté nO (HO du "12 octobre 1933 fÎxant la hiérarcbie; 
la solde, le classément et les conditions spéciales de recrute~ 
ment du personnel du cadre local européen des conducteurs 
"de travaux agricoles et forestiers du territoire du Togo; , . 

Vu Parrêté nO 611 du i2 octobre 1933 fixant la hiérarchie, 
la soldè j , le classement et les conditions spéciales de recrute", 
ment du personnel du cadre focal européen des ,chemins de 
fer et du wharf du territoire du Togoi 

Vu l'arrêté nO 612 du 12 odôbre 1933 fixant la hiéra'rchie, 
la solde) te classement et les conditions spéciales de recrutc~ 
ment du personnel du cadre local européen des travaux public$.
du territoire du Togo; 

Vu l'arrêté nO 613 du 12 octobre 1933 fixant la hiérarchic, 
la solde, le classement et les conditions spéciales de recrute­
ment du personnel du cadre local européen des radiotélégra. 
phistcs du territoire du Togo; . 

Vu .-l'arrêté na 614 du 12 octobre 1933 fixant la" hiérarchie, 
la solde, Je classement et les conditions spéciaIes de rccrute­
ment du personnel" du cadre local européen des' géomètres du 
terrijoire du Togo; , .. 

Vu l'arrêté nO 161 du 24 mars 1934. réglant le statut du 
personnel indigène du Togo à l'exceptîon du personnel des 
travaux publics et du chemin de fer; .. 

Vu J'arrêté nO 239 du 1er mai 1934 réglant le statut du 
personnel des cadres locaux indigènes des services d~ T. P., 
de la T. S. F. des chemins de fer et du wharf du Togo; 

Vu l'arrêté nO 70 du 31 janvier 1934 fixant les soldes du 
personnel indigène des eadres locaux du Togoj 

Vu l'arrêté nO 608 du 15 novembre 1930 déterminant les 
cpndÎtions d'hospitalisation des indigènes dans les ·formations 
sanitaires du Territoire;' ."'" 

Vu les insfructions ministérieUes nO 14 du 18 mai 193..1, 
sur les moyens à employer pour équilibrer les budgets; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le taux de la retenue d'hôpi­
< tal appliquée au personnel européen des cadres locaux, ; 
·,"du territoire du Togo est fixé ainsi qu'il 

'Journée . d'hôpital: 
.*- _.. " ..

1 
~~ 

PERSONNEL AYANT UN TRAITEMENT 

DE PRÉSENCE 

1 . . 

1de 8.000 à 8.999 ... 

• 


.de 9.000 il 11.999 
de 12.000 à 16.499 . 
de 16.500 il 19.999 
de 20.000 à 24.999 
de 25.000 à 29.999 
de 30.000 à' 39.999 

suit par 

.M~ntant Il 
de la 1 

retenue ~ 

12 frs. 
13 ­
14 ­
17 ­
19 ­

'20 ..:... 

22 ­
au dessus de 40.000 frs. 24 ­• 

•.. .- ..•. JI 
Les agents contractuels sont admis à l'hôpital dans 

les conditions prévues à. leur contrat. Si non et à moins 
de décision particulière du CDmmissaire de la Répu­
blique ils sont admis comme les particuliers. 

ART. 2. - Le taux de la retenued'hôpitill appliquée 
aux agents indigènes des cadres IDcal)x dtr Togo 'ou 
détachés des cadres cie l'A. O. F", eSt fixé ainsi qulîl 
suit par .journée d'hôpital:. 

.... 


i 

, 

1, 
,; 
, 
1 

!. 

-

PERSONNEL ~YANT UN 

TRAITE.\'lENT 

de 2.500 à 3.599 
de 3.600 il . 5.999 
de 6.000 à 7.999 
de 8.00Ô à 8.999 
de 9.000 à: 11,(199 
de 12.000 à 16.499 

lt6.500 à 18.000 . 

.A 

Maniant de la ret:~ue :1 
sans 

nourriture nourriture 

3,00 4,75 

4,00 
 5,75 " 

5,00 6,75 

6,00 
 7,75 


. 6,50 
 8,2.'j 
8,75 


8,50 

7,00 

10,25 i 
, 

ART. 3. - Les agents indigè.nes à solde mensuelle 
subissent la retenue calculée d'après le chiffre de la 
solde: Si celle-ci est inférieure à 2.500,' ils sont traités 
comme malades nOn payants. (3" tatégode de l'arrêté 
local du 15 novembre 1930). 

ART. 4. - Les agents des cadres locaux eurOpéeJ1S 
et indigènes dont les membres de la famille sont hôs­
pitalisés subissent la r.ctcnue pour chacun . d'eux, 
d'après les taux indiqués au tableau CÎ'dessus. Le.s 
enfants de 5 à 12 ans paieront la moitié des ta.rifs de 
retenue ci-dessus. 

ART. 5. - Le. présent· arrêté sera enregistré, com­
muniqu.é ct publié partout où besoin sera. 

'. 
J'.omé, le 3 juillet 1934. 

BOURGINE. 

• 
Conversion de monnaie 

• ..,
DECISION No 514 alliorisaltt le trésoriér-l!ayeur, à 

éclumger /fI somme de huit cenis li@es. sterling 
(800). , 


LE OOÙVEro.ElJR 'DES 'COLONIES, 

" OfFIClER 01',:' LA Lt:GlON O'ttoNNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉI'UBLlq,UE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermina~t les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépubHS:lue au Togo; 

Vu l'arrêt~ nO 97 du 14 février '1934) fixant les conditions 
dans lesquelles les monnaies anglaises pourront être reçues, 
données en paiement ou converties dans les caisses publiques; 

Vu ~~ lettre du trésor~er.payeur nO 513 du 6 juil!et 1934; 

DECIDE: 

. 'ARTICLE PREMIER. - Le trésorier-payeur est autorisé 
à échanger à la banque de l'Afrique occidentale' la " 
SOmme de hu~f cents livres sterling,,:(~ 800} au cours 
de 75 frs. la livre. 

ART. 2. La présente décision sera enregis.trée, pu­
bliée et communiqhée parto.tt où. besoin ~era.·· 

. ~. LQmé, le iil juillet 1934~· 

B0UROINE. " 

•.',. 

http:parto.tt
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, i 

Congé: _ PassageNOMINATIONS, MUTATIONS, ETC.'! . , 


CONCERNANT LE PERSONNEL 
 Par déCisions def. : 

25 juin 1934. ~ Un congé de fin de contrat de 6 mois. 
pour en' jouir t9 rue de Metz à B,an-Saint-Martin 
(Metz), est accordé à M. LOEVENBIWCK, médeGin con­ACTES DU POUVOIR CENTRAL 
tractuel. ,. 

Un passage de. Lomé à Marseille. en t rc classe~ 

lN) catégorie B. Jui est en outre délivré. ainsi qu'à saPERSONNEL EUROPÉEN 
fel'nme sur le paquebot Touareg, attendu à Lomé vers 
le 22 juillet 1934. 

·AJfeclalÎon 

30 juin 1934.. - Une. réquisition de passage pour la 
26 mai 1934"00t été mis pour compter de lu vei[Je du 

Par arrêté du ministre des colonies en date du 
France. en 1'" classe, tre catégorie B, de Lomé à 

jour de leur emb~lrquement. il la disposition; Bor'deaux: sur le paqu.ebot Brazza, attendu à borné 
vers le 17 jllillet 1934. e'st accordée à M. LEPEVRF.. 
médecin-colo~el des troupes coloniales, ainsi qu';' sa

du gouverneur de la (Juyane (territoire de l'Inini). 
femme, se rendant en france~ ..

M. COURTHrADEt administrateur adjoint de 3e eh,sse 

.des colonies. Ji 


'Gratitlcalion 

Par décision du,:
ACTES DL' POUVOIR LOCAL 

30 jnin 1934, - Une gratification de '2,40(1 francs est 
accordécà M. DURRULLE René. chefde chantier contrac­
tuel. . 

Alfeclalions 

Par décisions des: •Seçours
"2 juillet 1934., - Le médecÎn commandant BlDOT 

Par décision du ;Jean. médecin cHef du secteur de la prophylaxie de la 

trypanosomia~é, est nommé cbef du servi.ce d~ santé, 
 2.Îuiljet 1934, - Un secours global de cinq millèsept 

cent trente cinq francs (5.735), payable par r~.\rtsdes services d'assistance médicale et d'hygiène et direc­
égales, est accordé aux nommés André Jean Louis-t,eùr local de la san,té par intérim, en remplacement 
et l'>ierre Jean Louis DESP-AI~ANGTJES. tous deux enfantsdu médecin colonel L'EFÈ\'RE en inst.ance de rapatrie~ 
légitimes du conducteur' de 1'~ classe des travauxment. 

. agricoles M. DESPAlANGUES Jean, décédé à Sokodé'le 
. ,'.'1 • .II; & : ; 18 décembre 1933, 

4 jui'il"n'934. - M. ROT'H Rëné.lIdloint de 1" classe, 
 La dépense Senl imputée au chapitre XIV. dépenses 

des se~.vJces civils du Togo, 'tti~,'du ft Lomé p,ar diversés, article 3, allocations exceptionnelles , para· 
sIs Brazza :-du -4 juillet 1934, est mis à la dispositiop graphe 1, secours éventuels à dès particuliers, budget 
du commHnpapt de cerde d~~Mango. local, exercice 1934, ' 

>M. ROTH. remplira les fon'ctio.ns d'Hgent spédaI du 
cercle de "tango, co,mptable~01..atÎères et surveillant~ 
chef de la prison 1{Judit cercle, en rempl~cemènt de 

PERSONNEL .INDIGÉNE
Ma MAII~LET, adjoint de 1'; classe des servie,es civils. 


Il aura droit en ces qUi.llités aux iud(;t1l0ités prévues 

à l'arrêté du 20 mai 1933.i 
 Nominations 

1 Par dédsions des: 
, 3 juillet 1934,' Sont engagés en qualité de gardes 

service à Lomé, eS,t affecté à )]ango, en remplacement, 
5 juillet 1~34. Le médecin lieutenant LUTZ, en ! 

d'hygiène auxiliaires et mis à la disposition du chef du 
du mé,decin contractuel LOEn~NrnwcK ,rapatriê\ble' Je service de santé, les nommés: 

22 juillet. Il sera mis en route le 13 juillet. ' 
 LAWSON Martin. 


Lé· médecin capitaine SEGALEN, attendu par le vapellr 
 PERLAS Françjs. 

TOllareg du 12 juillet, est mis à lu disposition du chef 
 ÛnJ,'1.PE René, 

Ils auront dr~it,' en cette qualité, à un salaïre 
à 'Lômé, IJ rriéd~6in-lieutenan t LUTZ. 
.du;~~-rvice.de santé, pour remplacer. dans ses fonctions 

mensüel de deux cents francs (200 frs.) chacuq, 

29 juin 1934. Le nommé BOHi'< Joseph, est engagé 
'c.ipal de police ava'nt 2 ans de l'A. ·O~ F., commis~aire 

. 7 Juil!et 1934. - M. RoHART Adolp"e, inspecteur prin' , 
en qualité d,e commis ~Hlxiliaire au salaire mensuel, de 

",~ de police de '3~ clas~edu cadre local du; Togo, arrivé à deux cent {Inquante (250 frs.), à compter 4u 1('<' juin 
Lomé par paquebot 'Brazza du 4 julilel 1934:, est aftecté 1934. et mis à la disposition du citef du service des' 
à Lomé pOUf compter de la date de son débarquément• chemins de fer et du wharf. 

.;-. 

http:�nJ,'1.PE
http:fon'ctio.ns
http:servi.ce
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Affectalions 

P"lf décisions des: 

26 juin 1934.'- L'instituteur-adjoint de 2' classe 
.TOKÔv: Michel. eU service à Amégnran (cercle d'Ané-. 
cho), est affecté à récole européenne de Lom~. cn rem­
placement du moniteur de ~"classe de l'enseig.nernent 
MI:l:NSAH Joseph, appelé à d~autres f(Jnct!ons. 

Le !ll::lqiteul" de 4~ classe de l'enseignement i\1E~SAfI 
Joseph, en service à l'école européenne de Lomé. est 
affecté à récole d'Alnégl~ran (cercle d'Anécha). en 
rem,plncement de l'instituteur-adjoint de 2~ classe 
TOKOU i\'iichel, appelé à d1autres fonctions. 

2 juillet 1934. - L'ouvrier de 5" classe des travaux 
publics' AVIKouë Thomas. en service li la subdivision 
LQmé~ville, est mis à disposition ,du chefdu service de 
sa~té. pour compter du 6 juillet 1934. 

Congés 

Par décision du : 

28 juin 1934. - Un congé de 30jours, avec trait'ement, 
du 1"" au 30 juillet 1934 inclus, est accordé à" l'interprète 
de.3'" classe Vincent Jean, en service au cercle de Lonlét 
pour en jouir au Territojr~. 

ERRArUM à la décisioll du 21 juill 1934 accordant 
,confiés. (J. O. T. 1934 page 391). 

Au lieu de ; 

Sont accordés. avec traitement. des congés de : 

30 jours. du 20 juillet au 18 août 1934 inclus. au 
planton de 8& dusse TAHOULAN Christophe, en service 
au secrétariat général. p_our en jouir à Abonley 
(Dah;';er ). 

30 jours. du 31 juillet au 29 août 1934 indus, au 
planton de 8e classe TAHOULAN Christophe, en service 

,au secrétariat général; pour en jouir ft Abonley 
(Dahomey). 

2· ERRA TUM à la dééisioll du 5 ma; 1934 accordallt' 
congé. (J. O. r. 1934 page 350). 

Au lieu de = 


Sont accordés, avec traitement~ des congés de : 


30 jours. du t,· au 30 juin t934 inclus, au méea­
nicien cQnducteur d'automobiles de 4" classe FOLLY 

Pancréasus, en service à Lomé. pour en jouir à.porto­
Séguro (cercle d'Anécho). 

L.ire : 

30 jour';, du 10 juillet au 9 aOIÎt t934 inclus, au méca­
nicien conducteur d1automobiles de 40\ èÎasse POl.LY 

Pancréasus, en s~rvice il Lomé! pour en jouir à Port6­
Séguro (cercle d'Anécho). 

! Suspeusions de fonctions
i! Par arrêt~s des: 

30 jnin 1934. - Les factenrs enregistreurs de 1Y~ classe 
DONYOH Grégoi,re et DEGÀNUS Arnold, en service au 
chemin de fer (exploÎtation) sont suspendus de leurs 
fonctions à compter du 1" juillet 1934. 

. 2 juillet 1934. L'ouvriCI' de'6" classe COI)JoLoDll",,,, 
en service àU chemin 4e fer (matériel et tract,ion)l est 
suspe'ndu. de ses fonctions et privé de son traitement 
pour cf.;mlpter du 19 juin 1934, date à laquelle il s'est 
placé en position d'absence irrégulière. 

Par décision du : 

28 juin t934. - Le facteur des P. T. T. de 2' classe 
ZOUCHEGNON AnIGNON, du bureau de Lomé, est suspendu 
de seji fonctions, à èornpter du 13 juin 1934. pour fautes 
graves dans le service. 

Sanction disc:iplioilire 

Par décision du : 

26 juin 1934. - Une punition de 4 jours de suspen­
sion de solde est infligée au méCtHlic.i.en-conducteur 
auxiliaire Joseph KOUNAKÉ t en service aux travaux 
publics> pour, mauvaise exéeution de son service. 

Révocations 

Paf arrêté du : ~ 


29 juin 1934. - Le moniteur auxiliaire d1agricuiture 
de 5e dasse Dot Thomas. est révoqué de son emploi,. 
à compter du 1<tt juillet 1934, pour incapacÏ1é profes­
sionnelle et mauvaise' manière habituelle de servÎr. 

Par décision du'~ 

30 juin 1934. - Le facteur auxiliaire GN1NIVl Jean et 
Je brigadier de manutention L'AW,s'ON F'estus en service 
;u chemin die fe'f (exploitation) sont licenciés d'e Jeur 
emploi il compter du 1°C juillet 1934 pOllr faute grave 
en service. 

.'LicenCÎecnenb pour incapacité professionJlelle 

. Pa r a rrêtés des: 

29 juin 1934. Le commis d"administration 2e éche­
lon -BOHN Joseph, est licencié de son emploi, pour. 
compter du 1.... juin 1934 pour inaptitude dactylogra­
phique. 

Le facteur auxiliaire stagiaire de 3" ctâsse des 
P. T. T. RAMSON Ernest, en service à Sokodé t est' 
licencié de son emploi pour incapacité profession- . 
nelle. il con,pter du toc juillet 1934. . 

Licenciements pour inapUlude physique 

Par arrêté du : 

5 juillet 1934. - L'ouvrier de 6" classe des chemins ­
de fer CODJO LOOÈMÉ. est licencié de son emploi pour 
inaptitude physique non imputable au service 1 à 
compter du 19 juin 1934. date li laquelle il s'est placé 
en position d'absence irrégulière. 
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Par arrêté du : 

9 ,juillet 1934. ~ Le commis d'administration de 
, 4"'classe AKOVI Jos'ep~. ,est licénçié de son emploi pour 

inaptitude physique nOn imputable au service, pour 
comptée du 15 juillet 1934. 

Une indemnit~ de licenciement de mille trois cent 
soixante-sIx francs sOlxnnte-six centimes (1.366 frs., 66) 
égale à deux lllOÎS de traitement brut est accordée'au 
cOrl1nlis,d'administratio'n AKOVI Joseph. 

La: dépense résultant du présent arrê'té sera imputée 
au chapitre IV. article 2., paragraphe 6 du budget local. 
exercice 1934. 

Par décisions des: 

6 juillet 1934. - Le commis 'd'adOlini~tration auxi­
liaire GER"'A Pierre est licencié de son emploi pour 
inaptitude physique. à compter du 5 juillet 1934. 

Une indemnité de licenciement de mille cinq cent 
soixante francs (1.5QO) égale à deux mois de traite­
ment brut est accordée au commis d'administration 
GERMA Pierre, 

La présente dépenF;e sera imputée au chapitre IV1 

article 2 1 paragraphe 6 du l)"l1t1get locaL, exerd~{~ 1934. 
Le gJW.tuité de transpot"t de Lorné à Ouidah (DHhomey) 

e~t âccordée à ('intéressé ainsi qu'à sa famille cOl'n­
posée de sà femme' et de deux enfants âgés de 
17 et 3 ans, 

Licenciements pour suppression d"emploi 

Par déeisions des: 

26 juin 1934,,- 'Sont licenciés de leur em.plôi, par 
suite de compression de personnel, les agents auxi­
liaires dont les noms' suivent: 

1° . Bureall, des finances: 

FOLLY Paul. commis auxiliaire -en service au bureau 
des finances. 

Eco,uÉ Ylorentin, "commîs auxi1iaire en servke au 
bureau des finances, 

ABBEY Be'nnett, commis auxiliaire en service au 
b~reau des finances, ' 

,LAWSON Mic~el. commis auxiliaire en service au 
bureau des finahcest 

JOHNSON Georges, commis auxiliaire en service au 
bureau de,s finances. 

2· - Travallx publics; 


TUKADA Jean, dactylographe à S frs. par jour, 

. MONTGH~ Emmanuel. pointeur à 9 frs. par jour. 

DOTouve Augustin, planton à 4 frs. par jour, 


3~ Formation sanitaire de Sokodé: 

• LATÉ François, chauffeur auxiliaire, en service à la 
formation ,sanitaire de Sokod"é. 

3 juillet 1934. - Est licencié de son emploi pour 
compter d,u tir août 1934, par suite de compression dos 
effectifs de personnel, le dactylographe auxiliaire 
MARTIN Mathias. 

Indemnités 
.Par-décision du : 
6 juillet 1934. - Sont accordées les indemnités de 

licenciement indiquées ci-dessous :' 

EeQUE florentin 330 francs. 
ADDEY BENNETT 240 francs. 
JOHNSON Georges. 180, francs. 
L'ca dépen~e sera imputée au chapitre IV, article 2, 

paragraphe 6., du budget local, exercice 1934. 

Divers 

par décisions des: 

26j'uin 1934. -!. Sont fixés ainsi qu'il suit les salaires 
~es agents auxiliaires 'désignés ci-dessous: 

a) Burepu des finances: 

GERMA Pierre, commis auxiliaire à 18 francs .par 
jour. 

Fu;\tEy Em'i1::tnuel, commis auxiliaire à 20 fr"anes 
par jour. 

NOfHi\IR CéJ~stÎn, commis auxiliaire à 12 francs par 
jour· 

Fm.1EY Herm.ann, commis auxiliaire à 12 francs 
par jour. 

G,\GNON Emile, planton auxiliaire à 5 francs 25, par 
jour. 

b) Trùar: 

MALO BABAOJIDE, 'planton auxiliaire à 3 francs par 
jour, 

DOVONOU Gaspard t planton auxiliaire à 2 francs 
par jour.. 

c) Travaux publics: 

A,'1E'I:~GLO, planton auxiliaire à 5 francs par jour. 

27 juin 1934. - Sont abrogées les décisions n' 632 et 
952 des 2 noi\! et 5 décembre 1933. 40 et 348 des 16 jan­
vier et 27 avril ,1934, portant engagement des gardes 
d'hygiène auxiliaires dont les noms-suivent: 

FRANCISCO Victor, 

LAWSON Martin, 

PERl.AS Franci'>, 

BOKO Alphonse. 

OStMPE Rémi, 

SEI/OU'VO Alphonse, 

RuFFI NO Joachin; 

Les salaires perçus par ces auxiliaires depuis 


le 1~O janvier 19..~4 seront renlboursés au budget Jocal 
par la commune~mixte.de.Lomé, 

3 juillet 1934. Sont fixés ainsi qu'il suit, ft compter 
du, 1~~ aOtlt 19;J4. les salaires journaliers des agents 
auxilinireR dont les noms suivent: 

1" - Justice: 

FEUBEL Christine, dactylographe auxiliaire, 10 francs 
pa.jbur. 

2° - Agriculture: 

OUANGARA; planton auxiliaire, 4 francs 50 par jour. 

L'infltituteur 'auxiliaire de 1n classe CHARDEY Francis, 
"en service àJ'école régionale de Lomé est maintenu, 
pour une troisième période de six mois à 'compter 

·d'u 31 juillet 1934. à la disposition du rapporteur de la 
commission des coutumes. 
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Par df$cîsions <les: 

5 juillet 1934 . .:..... Est mise il la èharge du mécanicien 
conducteur de 3' classe. KOKou, çoup.ble de négligence 
grave -dans son service, la SOUlme de: deutr( cent quatre 
vin2't 'six francs. soixante dix sept centinles (286. frs, 77) 
représentant 163 lit. 87 d'essence perdue 'durant les 
mois d'avrÎl èt mni 19,34. 

La recette sera imputée au budget local, exercice 
1934, au chapitre VIL article 1, paragraphe' 4, ,en 
atténuation du chapitre V t article 4;. paragraphe 11. 

6 juillet 1934. - Contrairement auX term.es d"; l'article 
premier de la décision n' 484 du 26 juin 1934, l'agent 
auxiliaire LAWSON Michel est maintenu au bureau des 
fi~ances, au taux de dix francs par jour... 

FORCES DE POLICE 

l' - Compagnie de milice: 

Permission 

Par arrêté du : 
28 juin 1934. - Une permission de 15 jO,nrs avec 

solde de présence est acçordée au tirailleur de 2e classe 
KORA Alexandre, MIe Mj309 A. D. de la P. C. Lomé, 
pour en jouir à Cotonou (Dahomey). 

, Licenciement 

Est licencié pour fin .de contrat à compter du 1" juil ­
let 1934, le stagiaire catégorie A. MADODE, Mie Mj331 
A. D. de la P. C. Lomé. 

2° - Garde illdigine : 

Rengagemenls 

Sont rengagés pour 1 an à COl'llpter du : 
1"r juin 1934. -" BABA KÉÎTA, garde 21' classe,-Mle 982, 

du peloton de Mungo. 
1"r juillet 1934, TŒKOURA BOUGONo, brigadier 

. 2' classe. Mie 347. du peloton d'Atakpamé. 
BOUKARY Il, garde 1" classe, Mie 348, du peloh;m de 

dépôt. . 
4 juillet 1934. KAGNlTA, garde 2' classe, Mie 679, 

du peloton de d'Anécho. 
S juillet 1934. - MORA, brigadier 1" classe, MIe 830, 

du peloton d'Anécho. . 
13 juillet 1934. - BAOUANA, garde 1" classe. MIe 351, 

du peloton de Lomé. . 
21 juillet 1934. KOATAssl.>1A, garde 1" classe, MIe 352, 

du peloton d'Anécho. • 

Congés 

Un congé de' 30 jours a vec solde de présence et gra­
_~uité de transport àller et retour, est accordé a~ briga­
dier de 2' classe BOLA, Mie 220, du peloton de. Lomé 
(accQro'pagné de sa femme et 1 enfan,t) pour en jo"uir à 
Ténéga (cercle de Sokodé). 

, 

Par décision du : 

4 juillet 1934. -- Un congé de 1 mois, avec solde de 
présence et gratuité du transport~ pour lui et sa fanlille, 
est accordé au brigadier de 2" classe BRA'ÎMA ALI, 

N° MIe 142, plant;'n de Mr. l'administrateur en chef 
BAUCHÉ, inspecteur des affaires administratives 'pour 
en jouir à Bafilo (Sokodél pour compter du 6 juillet 
1934. 

Ce brigadier~ placé hors·cadres à b disposition de 
l'administrateur commandant le cercle de Sokodé, 
rejoindra son poste à l'expiration de son congé. 

Licenciements 

Par décision du : 

28juin 1934. - Sont licenciés pour lin de contrat .'. 
~ conlpter du : •.~ 

'10 juillet 1934. - .MA')[ABOULnA, garde 1" classe 
MIe 526. du peloton de Klouto. 

9 juillet 1934. - AJAVON Antoine, garde 2' classe 
Mie 976; du détachement police Lomé. . 

.. 
CHEFS I.NDIGé:NES 

Pa r a rrêtés des: 
:

26 juin 1934. - KVASSl AROVNOR est nommé chef du 
• r canton d'Anao à titre prov,isoire en renlpta~enlent de 
'\ \AHOUNOR démissionnaire. .; 
~ 

4 juillet 1934. - OURO BANGANA est nommé chef du 
canton du Fasau (cercle de Sokodé) en remplacement 
de MOUSSA AKONDO décédé. 

. 
DALARE' est nonlnlé etef du canton 'de Naware, (cer­ ,

de de Sokodé. subdivision de Bassari) en rempla,Ge·- , 
ment de BEKA!\l destitué. 
, . 

OURO 	 KOURA est nommé chef du canto~ de KemÎ1)ir- -, 
(cercle .de Sokodé) en remplacement de BANGÀj<'A 
décédé. 

COMMISSION DES MERCURIALES 

Par décision du : 

2 juillet 1934. Sont nommés membres de la com­
mission' (tes mercuriales: 
M. 	~1. CURTAT, agent de la S.G.G,G. 

AMBACH, age.nt de la C.F.A.O, 
CANNEL, agent de la" maison John Holt & Co. 

en remp1acement de M. M." GAZELy BAI\ETTE et PERKI,NS 

ayant quitté le Territoire. 
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COMMISSIONS .DIVERSES Il séra astreint au remboursement des frais d'études 
Par décisions des: i s'élevant ft neuf cents francs (900 frs,). 

26 juin 1934. - Une commission composée de : 1 
JUSTICE INDIGÊNE

1\'1. M. "1'\!JOAr.; administroteur des colonÎes t ·capÎtaine de " 
Pax a rrêté du :réserve Pré.'.ù/ent 

DEJEAN, lieutenant d>inftlnterie co)o-/' .1 '26 jl,în 1934. - Sont'· nonltnéh. asseSSeurs près Je 
niale, tribunal criminel de Lomé pour l'année 1934 : 

" f ' 1·Membres\VALTER.\ ser.gent (1ln antene CO O~ \. M . .M. DAGOR..'1 t DCRONI, PRADIER. 

nia Je. en remplacement de 1\'1. M, PEYROTTE!i, TROSSELLY et 
SERY, .sergent d'infnnterie coloniale, LEs'rR..\oE. 

comptable aux forces de police Secrétai~e lis occuperont dans l'ordre sur la liste officielle les 
se réunira au magagin central des forces de police· places la,Îssées vacantes par le départ de ces membres. 
tcamp des gardes) Je mercredi 27 juin.1934, à 9 heures. 

pour statuer sur la condamnation de matériel d'arme­ S<ECOURS 

ment-et, munitions. d'instruments de musique et outils Par ,décision du : 

divers,
, 9 juillet 1934. - Un secours de deux cents francs est 

accordé au nommé AKOIJKO de Camboté, père d'un
30 juin 1934. - Une commh.sion composée de : 

ouvrier victime d'accident au cours de la .réfection de
M, M. BAUCHÉ administrateur en chef des côlonies,

• la piste Kouloul11i·Cambolé .
inspecteur des affaires admînistratives, chef 

La présente dépense sera imputée au chapitre Il?
du secrétdriat général. Président 

nrticJe 2. p,ù'agraphe 2, budget Ioc~tl, exercice 1934,
Le chef du servi<:e intéressé, 

(Membres
Le chef du personnel, 

suaVENTION 
se ré'lflira sor la convocation de son président afin 

Par décision du :d:examiner les propositions faites par les chefs da ser­
6 juillet 1934, - Une subvention de dix' mille (10.000)vice pour rarhener les etTectifs des cadre:; locaux aux 

francs est accordée à l'Union des femmes de France auprévisions budgétaires. 

Togo, pOUl' J'œuvre du berceau. •
La com'mission dressera,procès-verbal de ses tra vaux. 

La dépense correspondante serI,; imputée au chapi­
. . ire XIII, article 3, paragraphe 5, budget local, exer-·

"-3juiHet 1934. - Une commission c,onlposée de; 
cice 1934.

M, M. Le che,! du secrétariat général ou son !i 
délégué Président DOMAINES 

L'administrateurcommandHnt le cer~ \ , Avis de demandes d'immatriculation 
cIe de Lomé ou son délégué, j

lt'lAHOUX, chef des services du chemin ,1.•( . b au livre foncier (lu cercle de>Anécho 
. . l~; eln res 

. de fer et du wharf, Suiv,mt réquisition, n" 923, déposée le 6 juillet 1934 
VEUILLET, chef du service de la voie . le .sieur Joseph Ayitsedji, profession d'employé de 
- et des bâtiments,, commerce~ demeurant et domicilié .::l Anécho. agissant 

se réunira sur convocation de son président pour en son nom personnel<ten qualité de propriétai-re a 
examiner les bâtiments NOh St 9 et 13 du service du d~mandé l'immatriculation ail )ivre foncier' du cercle 
che'lnin de f~r et en décider la4rëforme ou la réfectio'n. d'Anécho, d'un immeuble urbain, non bâti, consistant ., ::j:. : en un terrain en forme de quadrilatère irrégulier, 

" juillet t934-, - Une commission ·composée de : d'une contenance totale de 4 ares 45 centiares situé 
M:"., M. Lechef de service des travaux puhiics Président il Anécho, quartier Adjido. (éercle "'Anécho), et borné 

.'., M0.Jlu;\Y~capitalnedeportde2edasse, \ ~lU nord par terrain à KangnÎ Alllego, â l'est par terrain 
"<\<. Maître de wharf, , à la famille Johnson, au sud par une rue, à l'ouest 

'-'.Z 11 VBUlLL:ET. inspecteur de 'le classe des 1 p-.ar le réserve de la lagllne. 
' voies et bâtiments des chemins .1.' b ii Il déchue que ledit immeuble Ini appartient et n'est,i~lem res 

de fer du Togo, , ,i à sa connaissance. grevé d'aucuns droits ou charges 
NOUVEL. inspecteur de 21: classe du ,réels, Hctue1s ou évenll1els, 

matériel et de la traction des 
chemins de fer du Togo t 1 GU livre foncier du cercle de K/outo 

:.t se· réunir-a sur convoc·atiou de son' président pour Suivant réquisition, n" 924, ,déposée le 9 juin 1934 
examiner et ré'évaluer les lxlclIes en dépôt au magasin~ r Monseigneur Cessou Jean-Marie, profession Ide Vicaire 
miltières du service du chemiri de fer et d,ll wharf. AJ'ostolique du Togo~ demeurélnt et domicilié il Lomé, 

agissant comille président du conseil d'adm'inistration 
de l~l mission catholique du Togo, fonctions pour Je's-ENSEIGNEMENT l' quelles il a été agréé pat' décision du11 nmi ·1926 de 

Licenciement M. le· Commissaire de la Répu·hlique au, ·Togo,: '3 

Par'décision du ; demandé l'immatriculation au livre foncier du ce'rde 
2 juillet 1934. - L'élève de 2' année DAI)JoJulien, est de Klouto, d'un immeuble urba1n. non bâti, consistânt 

licencié du cours complémen1nire pour insuffisance et en u·n terrain en ~orme de quadrilatère irrégulierl<l'une' 
indiscipline,. contenance totale de ~ are!=i 63 centiares situé à Palimé, 
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(cercle' de Klouto), et borné au nord par terrain fi 
KuadjovÎ Amekudji. ft l'est par la rue 'Hérold. au sud 
par la rue des Sœurs. à l'ouest par terrain à la collectÎ­
vité John- G. Bacta; 

Il déclll,"e' que ledit imm<;:uhle appartient au conseil 
d'admin'istration susvisé et o'cst t à SH connaissance, 
grevé dtaucuns droits ou charges réels. actuels ou 
éventuels <luti'es que ceux ci-après détaillés, savait- : 

1" - -que les biens ayant une afl'ectation de mission) 
leurs fruits, intérêts et profits conserveront leur ~lffec­
tation de mission, 

2° - que c,es biens' ;;lyant une affectation de mission, 
ne pOUffont être aliénés .$ans une mlt<YrÎsation du 
g.ouvernement français. 

Suivant ,"équisition. n~-925t déposée-le 9 juillet 1934 
Monseigneur Cess()u Jean-Alaric, profession de Vicai­
re Apostolique du Togo. fonctions pour lesque)lt?s il ;l 

été agréé pal' décision du 11 m~\i 1926 de Ai. Je Commis­
saire de la République au Togo. a dC1uandé Iïmmatricu­
1at10n au livre foncier du cerclc de KlolltO, d'un -immeu­
ble urlnin~ 11011 bâti, consistant en un terr~dn en t"orme 
·de quadrilatère irrégulier d'une contenance "totale de 
60 ares Si centiares situé à PaUmé, (cercle de Klouto), 
ct borné au 'nord~est pa; hl rue des Sœurs, au sud~est 
par la. rue ùe ra mission, au sud-ouest par le boulevard 
circulairc, au nord-ouest par terrain il la collectivité 
John Baeta.et Patrick Seddob. . 

Il déclare que Iii'dit immeuble appartient ilU conseil 
·d'ddmÎnistrntion susvisé et nlest. Ù sa conn;;11ssaoce, 
grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 
éventuels autres que ceux ci-aptès détaillés, savoir: 

1" - que les biens. ayant une affectation de miss~on. 
leurs fruits. intérêts et profits .conserveront leur affec­
tation- de mission. 

2" - que ces biens ayant une àftectation de missiont 
ne pourront être aliénés sans une ~lutorisation du 
gouvernem~nt français. 

Suivant réquisition, Il' 926~ déposée le 9 juillet 1934 
Monseigne'ur Cessou Jean-Marie. profession d~ Vicaire 
Apostolique' du Togo, demeurant et domicHié à Lomé, 
.agissant comme président du conseil d'administration 
·de la mission catholique du Togo, fonctions pour les­
quelles il a été agréé par décision du 11 rnai 1926 de 
M. le Commissaire de ln République au Togo, a deman­

·dé l'immatriculation au livre foncier du cercle de 
Klouto, d'uTI immeuble urbain. non bâte consistant 
·en un terrain en forme' de quadrilatère irrégulier 
·d'une contenance totale de 20 ares 93 centiares situé à 
Palimé, (cercle de K100to), et borné au nord-est par la. 
rue des Sœurs. au sud-est par terrain à Kumako, au 
'sud-ouest par le boulevard-circulaire,' au nord-ouest 
par la rue de la mission. 

Il déchue que lcdit Îmmeuble appartient au con­
'seil d~admin-istration susvisé et n'est, à sa connaissance, 
gt:evé d'aucuns droits. ou charges réels, actuels ou 
,éventuels autres que ceux ci-après détaillés t savolr : 

1'" -.:... que les biens a)'al)t une affectation de mission, 
leurs fruits, intérêts et profits conserveront leuJ" affec­
tation de mission. 

2" - que ces biens' ayant une affectation de mission, 
ne pourront être aliénés sans une autorisation du 
gouvernement français. 

SUivant requisition 1 n" 927. âéposée Je'9 jl.liUet 1934 
.\lonseigneur Cessou Jean-Marie, profession de Vicaire 
Apostolique du Togo) deme'urant et domicilié à Lomê, 
agiss'ant comme président du conseil d'administration 
de la mission catholique du Togo. fonctions 'pour 
lesquelles il a été agréé par décision du 111na1 1926 de 
fit. le Commissaire de la I~épublique au Tog'o, a deman­
dé l'immatriculation au livre foncier du cercle· de 
Klouto, d'un immeuble urhain, 110n bâti. consistant en 
uo terr,ain en forme de polygone irrégulier d'une con­
tenance; totàle de 1 hectare 06 .ares 48 centiares situé à 
Palimé, (cercIe de Klouto). et hOl'né au nord-est par la 
rue de Haîngba, au i".ud-est par terrains fi 1. freitas 
et aux héritiers Patrick Seddoh, ;Hl sud~ouest par 
la rue des Sœurf). au nord-ouest 'par la rue Héroid. 

II déclare que ledit immeuble tlppartient au con­
seil û-'administration susvisé et n'est, à sa connaÎs- • 
sance, grevé ~raucuns droitp; ou charge~ réels, actllels 
ou éveittucIs autres que ceux ci-après détajJlé.l-.,"savoir: 

1° - que les biens ayant une affectation de mission, 
leurs fruits, intérêts et 'profit~ con~ervt.'ront leur atTec­
tation de mission.. . 

2° - que ces biens ayant une affectatÏon de mission, 
ne pourront être aliénés sans un~ autorisat~n du 
gouvernement français. 

Toutes personnes intéressées sont tHlmÎses à former 
opposition aux présentes immatriculations, ès mains du 
conservateur soussigné, dans le délai de trois mois, à 
compter de l"atlich<lge des présents avis. qui aura lieu 
incessamment en l'a'uditoire du tribunal civil de Lom'. 

Le cOllservateur de la propriété !al1cière. 

PEVROTTES. 

SUCCESSION DES FONCT.IONNAIRÉS 

Il est donné avis aux pers~nne.s Illtérrssées de 
J'ouverture de la succession de 1\t1. FOLLlOT EdmQ.nd 

. Mar.tial Eugène. sergent d'Infanterie Colonia(e au 
Se: bataillon de tiraiJJëurs sénégalais, nti à Paris 
le 24 décembre 1906, décédé il l'hôpital de L01Ué je 
26 juin 1934. 

Les personnes qui auraient des·droitsà (;lsuccessÎon 
sont invÎtées à I~s faire connaître et à en justifier au 
fonctionnaire soussigné. 

Les créanerers de la succession ~ont également invi­
tés à prodüirc leurs titres audit fonctionnaire.: 

Lomé, le 6 juillèt 1934 

Le fonctiollnaire chargé de l'adminÎstration 
d.es successÎons des fonctionnaires, 

PEYROTTES. 

AVIS AUX EXPORTATEURS (Palmistes) 

Lcs quantités de palmistes pouvant être exportées 

du Togo sur l'Espagne {accord fran,co-espagnol du 

6 mars 1934 J s'élèvent il 3.870 q\lintaux pour les 2~ et 

3" trimestres de J'année t934. 
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ÉTAT des mouvements de la Navigation des Ports de Lomé et d'Anécho 
pendant le mois de Jilin 1934 

~ . 
1 TONNAGEDATES 

TQ1'i.NAGBNOMS, PR!)VllNANCH ET - .~. ". 1 
i ' ­EQUIPAGBP.\\"ILLOfi 1--	 ..i1 

NOMTI'lALDBSTItUTiON DES l"AVIRRS , DÉBARQUÉ l:lMB.ARQun• il"ARRlvés na DÉPART 
! 1 

i 
~ 

- 1 220.764• 	 a.368 4t>:11,5.34 1. 6. :14llatieI!Tagliamento 
Durban-Trieste 

2J)35 -Anglais 
, 

342.6. 34 1 3. 6. 34 227.44213S.Barbara Marie 
Hambourg·Opobo 

139.Lalia;' 2.270 36-cto­ 3.6.34 do­ -8U;95 
i 
i 54.253 

Liverpool-Opobo , 
5. Il. 34 '163Français 5. H. 34 6.5991.40-Foucauld -

Pte~ Noire Bordeul1x. ' 
lîll.0996.1i.34, 6. O. 34 ;j.IH 44-do­141 -Ft. de Doual'mont -

PL Gel1~i1·Hambourg 
0.243·Hl7- rlo- 1 -do 4.21/1-do­ 9.'150142·Asie 

iBordeaux~Pte, Noire 
4011.6.341 Il.0.34 2.180Anglais143·Godfrey Holt 57.141 ­

Livel'pool-W'arl'Ï 
do­ 2~1!m ~9-do­ 42.971 

,". 	 Liverpool. 'Varri 
71.266.' 

144~Alfred Jones -do­

5.668 Hia-do­Fl'~nçais -do­ 0.286 
. Douala-Marseille 

443.1\92. 

145-Canada 

Hi. (J. 34 :l.2ï:l . 33 Anglais146-Bretwalda , 12.6.34 -
Calabar.Hambourg 

141-Hoggar '13. 6. 31. 7aFrançais 31.223f3. 6. 34 3.109 -.Marseille-Douala 
15.6.3. 42A Jleruand 78.123: 

.. Kogo_Hambourg" . 
14S.Llvadia' 15.6, 34 1.8~4 0.010 

'.~. '1HS'j19. 6. :14 4.214Français 87.492149·Asie· -1.87619.6.34 
Ple. Noire·Bordeaux 

, 50:Mutrton .20. H. 3/, 3.112-do­ 44 258.47420. 6. 34 , 
~Pt.. Gen til-Marseille 

15'1 -Amérique -do­ 144-<10­ 4.867 0.489-doc.. 
•.. Bordeaux·Pte: Noire 

21. 6.,34 1,0162.Godfrey Holf Anglais 232.822 
WO,rri;'Liverpool 

-21. O. 34 2.180 

22. n. 34 3.202153-Congonian --lIo­ 34 _. 6WU8522.6.34 
. . Opobo·H~rnbourg 

'54-Hoggar 23. G. 34 23. G. 34Français a.109 73 11.834 284.431 
O(lualn~Mar,seille i 

155-Nestlèa -do- i 24. -6.34Anglais 2J.?3 32 i 471.584· 
Opobo·Harnbourg 

'1 56-Ft. de Souville Français 24'.6.34 -do­ 3.129 44 mi 80;) ­
Hnmboul'g_Plc. Noil'e 1 

157·West Humhaw Américain 27.6.34 27,6.34 :1.:1&'1 '34 220.371 1 ­
Ne,v York·Opobo 

15S·Banfora Français 29.6.34 29. 6. 34 5.868 j 48 53.702 -
~ :\>Iar~eilIe-Dounlü 

,159-Tombouctou 30. 6. ;)4 30.6.34· .3.262-do­ 44 296492 -
iMarseille-Pte.. Nohe 

. --.io~160-Ft. de Vaux 3:H;(-<10­ -do­ 44 0.22(1 1 ï2.665 ' 
Pte. Noire·Hambourg 

16 1·Alfr~d Jones -do-Anglais -do­ 2.155 :19 l7.362 14.!14· 
I{ribi.Liverpool 


, 

~162.Rosiagen SuédOIS -00­ en rade LOiS 24 liO.229 

!Aalbol'?Liltreville 1 . 

1.788 

http:24'.6.34
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,
DATES 

'}. # 

T'ü'N N·A GETO!'ŒAGE 

ÊQUIPAGH_....---/ -' , 

, 
~ 

" .iml\'li. i .B 

. 
fiÉP,ART 

~OMltiAL DRBARQlnÎ 'KMBARQl1ê• . 
! , 

1 

• 

La distribution ~l lie'u il notre; fth,cière aux beure'5 .../ 
sniyantes, : 

de 7 heures il 8 heures 
de lU heu res 30' à 11 heures 30 
de 1.6 heures 3~ à 17 heures 30:. 

l'VIS AU PUBLIC 

~ '1 t , 

Certaines perS;:onnes, ne se faisan' pas renseigner', " 
auprès des ~yant droits.-se Hvre~t'contlnuenement.a.~x 1 
achats des terrains apptùt'enau't aux, collectivités <~:re ;; 
Porto-Séguro qui leur sont offerts pri~:~des: tÎerces per~ 

" "':,\'." 
sonnes non qualifiée!:' il cet effet., "';"'" . 
, Le Chef de Village a l'honneur d'infor~~'r le p;'b,lic 

~:..:I que les achats de ce genre non soumis à son e~ament" ~ 
sont aux risques et aux périls de~ acheteurs, ',' 

Il SMARTil LASSE\',' 

~', ____~________~-c-h-e-f-d~e~vl-ï-la-g-e~d-e-·-A~:~r~;a-~-s~4~g~.,_u~_o_,. 

Il 
" Il 
il 

:! 
il' 

" 
COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE. 

"'" A la Tour Eiffel" 

JOYEROT &~COT 

Catalogue général d'Horlogerie 

.1 

'PORT D'ANÉCHO 

,< (\ "4 , 1].6,:11, 
 •• _ Jo d3 :184,1 HI'1 .-'j j". ," 1 

, . 
:2 /~78 . ,j 17.:10022, Il, 34 22. G, 34li-do-

PARTIE NON OFFICIELLE 
"L'Administration dll Territoire déclare 

décliner toules respOllsabilités à qllek/,ue titre 
que t;e.. soit à' raison des lextes insérés dans 
la .pa't){e non officielle. » 

• 
ETUDE DE Me VITTINI AVOCAT-DEFENSEUR 

. ·t'Y;' 

'. j ~ .' A LOME. , 
D'\.!~ jugeli~ent, en date du six juillet mil neuf cent' 

trent"-t-quatre enregistré à Lomé Je treize dt,J même mois 
, foli,o 'SÔn· 5i\!, rendù par défaut par le Tribunal civil de 

;p 1 premièr.e- iri;ta.nce de Lomé au profit de madame 
, KOLB Aline Adèle épouse de M. MARJON Eugène ingé­
nieur. avec~ lequel elle delllcure de droit il Lomé mais 

") - . résidant p~ 'fait à :\'lon's-en-Alontois, tlépartenlent deJa 
, Seine. contre M. MARJON Eugène ingénieur d~meurant',et domicilié il Lorné. H appert que (a séparntion de 

biens a été prononcée entre les époux. . 

Pour extrait 
L 'A 'l!Ocat-défellsellr~ 

VITTINI , 
GLACE 

.~" 

L'Industrielle, Coloniale a l'honneur d'informer sa 
clientèle que, la glace est désornluls fabriquée uni­

""7:. 

"',
" Lowe, le '2 Juillet '1934.', .~ 

Le CII!!l du Service ,'des DouaNe.;; p,;' 

B.\RUARROUX. '<'
L'­
i 

'l 

~quement à "eau distillée, reconnue par le Senr·ice BijouteriE; ." Orfèvrerie, adressé, , ,II
'!:r~~nté, chimiquement & bactériologiquement Il gratis et franco. 

" 

Envois: de choix &ur dellll,Ulde à MM. les fonetionn.a.ires. 
. La vente con'tinue il se faire COl;lI1lC par le passé au Facililés>de'paiemenl . 
moyen de ticket de V4 de moulea~ vendu i1"notre caisse, 1 

,au prix de 2[,25 lé tic"et,' ' ReJ)\. dsentanta sont demandés 


- Le. poids .d'ùn mouJ~au 'est appt*Qxim.ativement 

,de 12 kilos. 23. rue Gambetta - BESANÇON - France 


l, 

1.\1PRIMERl~ DE L'~~OLE' PROFESSIONNELLE M. c. LOMË - TOGO.. 


